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rtideOfi. Articles.

Qu'avant de livrer la porte

et l'entrée de la ville aux troup-

^Lficoidje. . • pes angloise, leurs gênerai vou-

dra bien mettre quelque sol-

dats pour être mis en sauve-

garde aux églises couvents et

priucip^lles habitations.

Article 10e. Article 10e.

Qu'il sera permis au lieute-

nant du Roy command*dans

la ville de Québec d'envoier

informer Mr. le Marquis de
-Aocordee... Vaudreuil Gouverneur Gene-

ral de la redition de la place,

comme aussi que le gênerai

pourra écrire au Ministre de

France pour l'en informer.

Article lie. Article lie.

Que la présente c uitulation

sera exécutée suivant sa forme

et tenneur sans qu'elle puisse

estra siyette h inexécution sous

prétextes de repressaille ou

pour inexécution de quéque

capitulations, précédentes.

Le présent traité a été &it et arresté d'ouble entre nous au

-«amp devant Québec le 18e 7bre 1759.

Signé a la minutte en Saunders. gr

Dersmsay.
Townhend.


